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L’APECQ privilégie la formation professionnelle en construction

MONTRÉAL, 31 août 2004 - Le 17 août dernier, l’Association patronale des entreprises en construction du Québec (APECQ) faisait le point sur la pénurie de main-d’œuvre en construction et annonçait ses propositions pour contrer cette situation. Des solutions qui en ont fait sursauter plus d’un.

Le directeur général de l’APECQ, Me Jean Ratté, tient à rappeler que les solutions envisagées par son association n’enlèvent rien à la formation professionnelle que reçoivent les étudiants en construction dans les écoles de métiers. 

Le gros avantage en réduisant les conditions d’admissibilité pour accéder aux programmes des métiers de la construction, c’est de permettre aux décrocheurs scolaires de faire une réinsertion en emploi en suivant un programme de formation professionnelle. 

Pour travailler en construction, il va de soi que l’habileté manuelle est une qualité essentielle. Dans la plupart des cas, les décrocheurs scolaires sont des personnes très habiles de leurs mains et peu friandes des cours magistraux. Pourtant, présentement, ils doivent réussir le secondaire 3, et même le secondaire 5 pour quelques métiers, avant de pouvoir s’inscrire dans un programme professionnel dans la discipline qui leur plaît. Les finissants des écoles de métiers, munis d’un secondaire 1, seraient tout aussi compétents que les finissants actuels qui détiennent un secondaire 3.

Ainsi, la proposition de l’APECQ est loin d’être irresponsable. La formation professionnelle doit demeurer intacte.

L’autre façon d’accéder aux métiers de la construction, c’est la garantie de 150 heures. Mais, les statistiques démontrent que les personnes qui accèdent à la construction par cette voie renoncent au métier en moyenne deux ans après leur intégration. Toutefois, ceux qui ont une formation professionnelle y demeurent généralement jusqu’à leur retraite!

 «  La vision de l’APECQ est une vision à long terme. La pénurie que nous connaissons maintenant peut facilement durer encore cinq bonnes années. Le secteur de la construction résidentielle connaîtra éventuellement une baisse, laquelle sera récupérée par le secteur industriel, commercial, institutionnel dans les prochaines années », précise Me Ratté. Il ne faut pas non plus négliger le fait que la main-d’œuvre actuelle est vieillissante et que le nombre de nouveaux diplômés (environ 4500 par année) ne comble pas le vide créé par les départs qui se chiffrent à environ 11 000 travailleurs par année. 

L’objectif de l’APECQ n’est pas de diminuer la qualité de la main-d’œuvre, mais d’élargir les conditions d’admissibilité aux programmes de formation professionnelle afin d’augmenter le nombre et la qualité de la main-d’œuvre, tout en favorisant la réinsertion en emploi d’une catégorie de personnes qui ont le désir de travailler, mais qui sont actuellement limitées par les contraintes du système.

Le masculin est ici employé, mais n’oublions pas que les femmes sont de plus en plus nombreuses dans la construction.
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